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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DU DANEMARK ET L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES RELATIF AU STATUT DES BUREAUX DES NATIONS 
UNIES AU ROYAUME DU DANEMARK

Le présent accord est conclu entre le Royaume du Danemark et l’Organisation des Nations 
Unies en vue de définir le statut et les opérations de l’ONU au Royaume du Danemark (le 
« Danemark » ou le « pays hôte ») ;

Considérant que l’Organisation des Nations Unies a accepté l’offre du Danemark d’accueillir 
ses entités, notamment ses fonds, programmes, autres organes subsidiaires et autres organismes 
des Nations Unies (collectivement les « Nations Unies »), et de fournir des installations élargies 
dans la ville hôte de l’ONU, soit Copenhague, conformément à l’Accord du 20 mai 1997 entre le 
Gouvernement du Danemark et l’Organisation des Nations Unies relatif à l’occupation et à 
l’emploi de locaux par des Bureaux des Nations Unies à Copenhague (Danemark), y compris, sans 
s’y limiter, de louer des locaux à titre gracieux pour une durée indéterminée ;

Considérant que le statut, les privilèges et les immunités des Nations Unies sont régis par la 
Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies et la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées, selon le cas, adoptées respectivement par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 13 février 1946 et le 21 novembre 1947, et auxquelles le Danemark 
a adhéré respectivement le 10 juin 1948 et le 25 janvier 1950 sans réserve ;

Désireux de veiller à ce que les opérations des différentes entités des Nations Unies au 
Danemark relèvent du même cadre juridique ;

Reconnaissant que le présent Accord a pour objet de garantir les privilèges et immunités 
nécessaires à l’accomplissement du mandat des Nations Unies ;

Par conséquent, le Danemark et les Nations Unies sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Aux fins du présent Accord :
a) Le terme « archives » désigne l’ensemble des dossiers, correspondances, documents, 

publications, manuscrits, photographies, films, enregistrements, fichiers de données 
informatiques et logiciels appartenant aux Nations Unies ou détenus par celles-ci, 
quel qu’en soit le lieu, aux fins de l’exécution de leurs fonctions ;

b) Le terme « autorités danoises » désigne les autorités soumises aux lois et règlements 
du Royaume du Danemark ;

c) Le terme « personnes à charge » désigne les personnes suivantes faisant partie d’un 
ménage au Danemark : conjoint(e) ou concubin(e), enfants âgés de moins de 21 ans 
et enfants et autres proches dans des cas particuliers convenus entre les Parties, à la 
demande des Nations Unies ;

d) Le terme « experts en mission » désigne les personnes effectuant des missions pour 
le compte des Nations Unies, à la demande ou pour le compte du Bureau, comme 
mentionné à la section 22 de l’article VI de la Convention générale et dans les 
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annexes pertinentes de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées ;

e) Le terme « Convention générale » désigne la Convention sur les privilèges et 
immunités des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
13 février 1946 et à laquelle le Danemark a adhéré le 10 juin 1948, sans réserve ;

f) Le terme « Gouvernement » désigne le Gouvernement du Danemark ;
g) Le terme « Chef du Bureau » désigne le ou la fonctionnaire qui dirige le Bureau 

concerné, ou son ou sa représentant(e) habilité(e) ;
h) Le terme « prestataires de services indépendants » désigne les personnes que les 

Nations Unies engagent pour fournir des services au Bureau et qui ne sont pas des 
fonctionnaires, d’autres membres du personnel des Nations Unies, des experts en 
mission, des Volontaires des Nations Unies, des stagiaires ou du personnel recruté 
localement et rémunéré à l’heure, comme mentionné à l’article 15 du présent Accord 
;

i) Le terme « stagiaires » désigne les personnes que les Nations Unies ont admises à un 
programme de stages pour une durée déterminée en vue d’exécuter certaines 
fonctions pour le compte des Nations Unies, en complément d’un programme 
d’enseignement supérieur en cours ou récemment terminé ;

j) Le terme « Bureau » désigne le bureau, les locaux, les installations et les 
équipements mis à la disposition d’une entité des Nations Unies à Copenhague et de 
ses bureaux annexes pouvant être établis au Danemark, ou que cette unité et ces 
bureaux occupent, entretiennent ou utilisent, moyennant le consentement écrit du 
Gouvernement ;

k) Le terme « fonctionnaires » désigne tous les membres du personnel des Nations 
Unies affectés au Bureau, quelle que soit leur nationalité, à l’exception de ceux qui 
sont recrutés localement et rémunérés à l’heure ;

l) Le terme « autre personnel des Nations Unies » désigne les personnes affectées au 
Bureau (autres que les fonctionnaires, les experts en mission, les stagiaires, les 
Volontaires des Nations Unies, les prestataires de services indépendants et le 
personnel recruté localement et rémunéré à l’heure, comme mentionné à l’article 15 
du présent Accord) que les Nations Unies engagent pour exécuter des fonctions 
officielles pour leur compte et sous leur supervision, en général au moyen des locaux 
et équipements du Bureau, en contrepartie de paiements périodiques (dont des 
montants couvrant le coût de leurs avantages sociaux correspondants si ceux-ci ne 
sont pas fournis par les Nations Unies), et qui, en vertu de leur mandat, sont tenues 
de se conformer aux normes et textes administratifs des Nations Unies applicables à 
leur conduite ;

m) Le terme « Parties » désigne les Nations Unies et le Danemark, collectivement ;
n) Le terme « Partie » désigne les Nations Unies ou le Danemark, individuellement ;
o) Le terme « locaux » désigne les bâtiments ou parties de ceux-ci qui sont occupés par 

le Bureau à titre permanent ou temporaire, comme mentionné à l’article 5 ;
p) Le terme « biens du Bureau » désigne tous les biens, y compris les fonds, revenus et 

autres avoirs appartenant au Bureau ou que celui-ci détient ou gère dans le cadre de 
ses fonctions ;
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q) Le terme « représentants d’États » est réputé englober tous les délégués, délégués 
adjoints, conseillers, experts techniques et secrétaires des délégations des États 
Membres de l’Organisation des Nations Unies ainsi que les États observateurs auprès 
de l’Organisation ;

r) Le terme « Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées » 
désigne la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées 
des Nations Unies adoptée par l’Assemblée générale des Nations Unies le 
21 février 1947 et à laquelle le Danemark a adhéré le 25 janvier 1950, sans réserve ;

s) Le terme « télécommunications » désigne toute émission, transmission ou réception 
d’informations écrites ou verbales, d’images, de sons ou d’informations de toute 
nature par fil, radio, satellite, fibre optique ou tout autre moyen électronique ou 
électromagnétique.

t) Le terme « Volontaires des Nations Unies » désigne les personnes affectées au 
Bureau dans le cadre du programme des Volontaires des Nations Unies et qui sont 
soumises aux conditions d’emploi desdits Volontaires.

Article 2. Personnalité juridique

1. Le Bureau jouit de la personnalité juridique au Danemark. Il a la capacité :
a) De conclure des contrats ;
b) D’acquérir des biens meubles ou immeubles et d’en disposer ;
c) D’ester en justice.

2. Aux fins du présent Accord, le Bureau est représenté par son ou sa chef.

Article 3. Entrée, déplacement et séjour au Danemark et sortie du pays

1. Toutes les personnes mentionnées ci-dessous ont le droit d’entrer, de circuler et de 
séjourner au Danemark ainsi que d’en sortir librement, et le Gouvernement ne saurait mettre 
obstacle à leur transit en provenance ou à destination du Bureau lors de leur arrivée au Danemark 
ou de leur départ du pays. Elles bénéficient de facilités pour leur permettre de voyager rapidement 
et d’être exemptées de toute exigence de formalités de visa de sortie au départ du Danemark. Les 
visas, permis d’entrée ou licences, le cas échéant, sont délivrés gratuitement et le plus rapidement 
possible. Aucune activité exercée par ces personnes dans le cadre de leurs fonctions officielles 
auprès des Nations Unies, ni leur nationalité, leur sexe, leur religion, leur affiliation 
professionnelle ou politique ne sauraient constituer un motif pour que le Gouvernement empêche 
leur entrée sur le territoire du Danemark ou leur départ de celui-ci, ou pour les sommer de le 
quitter :

a) Les représentants d’États résidant au Danemark ainsi que leurs personnes à charge ;
b) Les représentants d’États et les observateurs en provenance d’organisations 

intergouvernementales, non gouvernementales ou autres qui sont invités ou autorisés 
à participer à des conférences ou réunions que le Bureau organise au Danemark, y 
compris les représentants ou les observateurs, conseillers, experts et assistants 
suppléants ;
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c) Les fonctionnaires, les autres membres du personnel des Nations Unies, les experts 
en mission, les Volontaires des Nations Unies et les stagiaires, ainsi que leurs 
personnes à charge ;

d) Les prestataires de services indépendants ;
e) Le personnel des institutions spécialisées ou apparentées des Nations Unies qui 

exerce des fonctions officielles liées au Bureau, ainsi que leurs personnes à charge ;
f) Toutes les personnes admises dans les locaux au titre d’une mission officielle pour le 

compte des Nations Unies.
2. Tous les représentants d’États, les fonctionnaires et autres membres du personnel des 

Nations Unies, les experts en mission, les Volontaires des Nations Unies, les stagiaires et les 
prestataires de services indépendants sont autorisés à rester au Danemark pendant la durée de leur 
mission auprès du Bureau. Le droit de rester est également accordé aux personnes à charge des 
représentants d’États ainsi qu’à celles des fonctionnaires, des autres membres du personnel des 
Nations unies, des experts en mission, des Volontaires des Nations Unies et des stagiaires affectés 
au Danemark. Le Gouvernement ne saurait refuser ce droit auxdites personnes en raison de leur 
nationalité, de leur sexe, de leur religion ou de leur affiliation professionnelle ou politique.

3. Le Gouvernement reconnaît et accepte le laissez-passer des Nations Unies délivré aux 
fonctionnaires en tant que document de voyage valable.

4. Conformément aux dispositions de la section 26 de la Convention générale et de la 
section 28 de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, les 
autorités danoises reconnaissent et acceptent le certificat des Nations Unies délivré aux experts et 
aux autres personnes voyageant pour le compte des Nations Unies.

5. Sans préjudice des privilèges, immunités, facilités et courtoisies dont elle peut bénéficier 
au titre de la Convention générale ou de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées, selon le cas, aucune des personnes visées au paragraphe 1 du présent 
article ne peut être tenue de quitter le territoire danois à la demande du Gouvernement, sauf en cas 
de violation du droit de résidence et sous réserve de l’approbation préalable du ou de la Ministre 
des affaires étrangères du Danemark. Cette approbation n’est donnée qu’après consultation, le cas 
échéant, du ou de la Chef du Bureau ou, dans le cas des représentants d’États, après consultation 
du gouvernement de l’État concerné. Les personnes bénéficiant de privilèges et d’immunités 
diplomatiques ne sauraient être tenues de quitter le territoire danois, sauf en accord avec la 
procédure d’usage applicable aux membres de rang comparable des missions diplomatiques au 
Danemark.

6. Il est entendu que les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ne sont pas 
exemptées de l’application raisonnable de la quarantaine ou d’autres règlements sanitaires.

Article 4. Inviolabilité du Bureau

1. Les locaux sont inviolables, et les biens et avoirs du Bureau, quels qu’en soient le lieu et 
le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, confiscation, expropriation ou toute autre 
forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou législative.

2. Aucun(e) fonctionnaire du Danemark ni aucune personne exerçant une quelconque 
autorité publique dans le pays ne sauraient accéder aux locaux pour y exercer des fonctions 
officielles, sauf avec le consentement du ou de la Chef du Bureau et dans les conditions 
approuvées par celui-ci ou celle-ci. En cas d’incendie ou d’autre urgence nécessitant une action 
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rapide de protection, le consentement du ou de la Chef du Bureau à toute entrée nécessaire dans 
les locaux est présumé, s’il n’est pas possible de l’alerter à temps.

3. Les locaux peuvent être utilisés pour des réunions, séminaires, expositions et autres 
activités connexes organisés par les Nations Unies dans le cadre de leur mandat.

4. Sauf disposition contraire du présent Accord, de la Convention générale ou de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, et sous réserve des 
règlements édictés en vertu du paragraphe 5 du présent article, la législation danoise s’applique au 
sein des locaux.

5. Les Nations Unies ont le droit d’édicter des règlements applicables au sein des locaux 
pour y créer les conditions nécessaires, à tous les égards, au plein exercice de leurs fonctions. 
Aucune loi du Danemark qui est incompatible avec un règlement du Bureau autorisé par le présent 
paragraphe ne saurait, dans la limite de cette incompatibilité, être applicable au sein des locaux. 
Tout différend quant à la question de savoir si un règlement est ou non autorisé par le présent 
paragraphe ou si une loi du Danemark est ou non incompatible avec un règlement autorisé par le 
présent paragraphe est réglé sans tarder selon la procédure prévue à l’article 25 du présent Accord.

6. Les actions judiciaires, notamment la signification des actes de procédure et la saisie de 
biens privés, ne sauraient avoir lieu au sein des locaux, sauf avec le consentement du ou de la Chef 
du Bureau et dans les conditions approuvées par celui-ci ou celle-ci.

7. Sans préjudice des dispositions du présent Accord, de la Convention générale ou de la 
Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, selon le cas, le Bureau 
empêche que les locaux ne deviennent le refuge de personnes qui tentent d’échapper à une 
arrestation en vertu de la législation danoise, dont le Gouvernement a demandé l’extradition vers 
un autre pays ou qui cherchent à se dérober à la signification d’un acte de procédure.

8. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents qui lui 
appartiennent ou qu’il détient sont inviolables, quel qu’en soit le lieu.

9. Les dispositions du présent article ne sauraient empêcher l’application raisonnable des 
règlements danois en matière sanitaire ou de protection contre les incendies.

Article 5. Réunions et conférences

1. Tout bâtiment, autre que ceux comprenant les locaux, qui est utilisé pour des réunions, 
séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau fait 
temporairement partie des locaux et le présent Accord lui est applicable pour la durée de ces 
réunions, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau, à condition 
que les autorités danoises compétentes en soient préalablement notifiées par écrit dès que possible, 
mais au plus tard quatorze jours avant la tenue de la manifestation. Les autorités danoises peuvent 
exclure des lieux spécifiques des activités visées au présent article pour des raisons de sécurité ou 
d’autres circonstances particulières.

2. Les représentants d’États invités à des réunions, séminaires, formations, colloques, 
ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et d’autres organisations apparentées 
jouissent, dans l’exercice de leurs fonctions, des privilèges et immunités prévus à l’article IV de la 
Convention générale et à l’article V de la Convention sur les privilèges et immunités des 
institutions spécialisées.

3. Le Gouvernement, conformément aux principes et pratiques des Nations Unies et au 
présent Accord, respecte la liberté d’expression de tous les participants aux réunions, séminaires, 
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formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et d’autres 
organisations apparentées, auxquels sont applicables la Convention générale et la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées. Tous les participants aux réunions, 
séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires organisés par le Bureau et 
d’autres organisations apparentées jouissent de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et 
écrits ainsi que pour les actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions officielles 
liées à ces réunions, séminaires, formations, colloques, ateliers et activités similaires.

Article 6. Services publics

1. Les autorités danoises facilitent, à la demande du ou de la Chef du Bureau et dans des 
conditions non moins favorables que celles accordées par le Gouvernement à toute mission 
étrangère accréditée, l’accès aux services publics dont le Bureau a besoin, tels que, sans s’y 
limiter, les services d’utilité publique, d’électricité et de communication.

2. Lorsque les services publics visés au paragraphe 1 du présent article sont mis à la 
disposition du Bureau par les autorités danoises ou lorsque leurs prix sont sous leur contrôle, le 
tarif de ces services ne saurait dépasser les taux comparables les plus bas accordés aux missions 
étrangères accréditées.

3. En cas de force majeure entraînant une interruption partielle ou totale des services 
susmentionnés, les autorités danoises mettent tout en œuvre pour garantir le maintien des 
fonctions essentielles des Nations Unies.

Article 7. Facilités de communication

1. Pour toutes les communications officielles postales, téléphoniques, télégraphiques, 
téléphotographiques et électroniques, le Gouvernement accordera aux Nations Unies un traitement 
équivalent à celui accordé à tout autre gouvernement, y compris ses missions diplomatiques, en 
matière d’établissement et de fonctionnement, de priorités, de tarifs et de frais sur le courrier, les 
câbles, les télégrammes, les téléphotos, les appels téléphoniques et autres communications, y 
compris les communications électroniques, ainsi que des tarifs équivalents à ceux facturés pour les 
nouvelles rapportées à la presse et à la radio.

2. Le Gouvernement garantit l’inviolabilité de la correspondance officielle du Bureau et ne 
saurait appliquer aucune censure à cette correspondance. Cette inviolabilité s’étend, sans 
limitation du fait de cette énumération, aux images fixes ou animées et aux enregistrement vidéo et 
sonores expédiés au Bureau ou par celui-ci, ainsi qu’à toutes les communications de données 
électroniques et autres formes de communication.

3. Le Bureau a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et de recevoir sa correspondance et 
d’autres matériels par courrier ou par valises qui ont les mêmes privilèges et immunités que le 
courrier et les valises diplomatiques.

4. Le Bureau est autorisé à établir et à exploiter, dans les locaux, des installations de 
communication électronique et de radio à haute fréquence et par satellite, y compris des circuits de 
télécommunications dédiés point à point, au gré des besoins, pour les communications avec 
d’autres bureaux des Nations Unies à travers le monde.

5. Avec l’accord du Gouvernement, tel qu’il peut être prévu dans un accord supplémentaire 
entre le Bureau et le Gouvernement, le Bureau peut également établir et exploiter dans les locaux :
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a) Ses propres installations d’émission et de réception d’ondes courtes pour la 
radiodiffusion (y compris les équipements de liaison d’urgence) qui peuvent être 
utilisées sur les mêmes fréquences (dans les limites prescrites pour le service de 
radiodiffusion par la réglementation applicable) pour la radiographie, le 
radiotéléphone et les services similaires ;

b) Toute autre installation de radio pouvant être spécifiée au moyen d’un accord 
supplémentaire.

6. Sans préjudice des privilèges et immunités prévus au présent Accord, les Nations Unies 
prennent des dispositions pour l’exploitation des services visés au présent article avec l’Union 
internationale des télécommunications, les autorités danoises, qui doivent accorder une attention 
bienveillante aux demandes des Nations Unies, ou les organismes compétents des autres 
gouvernements concernés en ce qui concerne toutes les questions de fréquence et questions 
similaires.

7. Les installations prévues au présent article peuvent, dans la mesure nécessaire pour 
assurer un fonctionnement efficace, être établies et exploitées par les Nations Unies en dehors du 
Bureau ou des locaux moyennant le consentement du Gouvernement.

Article 8. Fonds, avoirs et autres biens

1. Le Bureau ainsi que ses fonds, avoirs et autres biens, quel qu’en soit le lieu ou le 
détenteur, jouissent d’une immunité de juridiction absolue, sauf dans la mesure où les Nations 
Unies ont expressément renoncé à leur immunité dans un cas particulier.

2. Il est toutefois entendu qu’aucune renonciation à l’immunité ne saurait s’étendre à une 
mesure d’exécution.

3. Sans être restreint par un quelconque contrôle, règlement ou moratoire financier, le 
Bureau :

a) Peut détenir et utiliser des fonds, des devises ou de l’or de toute nature, tenir et gérer 
des comptes dans la monnaie de son choix, et convertir les fonds qu’il détient en 
toute autre monnaie ;

b) Est libre de transférer ses fonds, l’or ou une monnaie d’un pays à l’autre ou sur le 
territoire d’un pays quelconque, aux Nations Unies ou à toute autre institution ;

c) Bénéficie du taux de change légal le plus favorable pour ses transactions financières.

Article 9. Exonération des impôts, droits et restrictions à l’importation ou à l’exportation

1. Aux fins de l’accomplissement de ses fonctions respectives, le Bureau ainsi que ses 
avoirs, fonds et autres biens jouissent :

a) De l’exonération de tous impôts directs et indirects, y compris les taxes sur la valeur 
ajoutée (« TVA »), étant toutefois entendu que le Bureau ne saurait demander à être 
exonéré des impôts qui en fait ne représentent que les taxes applicables aux services 
d’utilité publique qui sont assurés par le Gouvernement ou par une société 
réglementée par l’État et qui sont facturés à un taux fixe en fonction de leur ampleur 
et peuvent être identifiés et définis avec précision et dans le détail ;
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b) De l’exonération des droits de douane, y compris la TVA à l’importation, et des 
droits d’accise, ainsi que des limitations et restrictions de toute nature à l’importation 
ou à l’exportation d’articles, d’équipements, de matériels ou de fournitures, dont les 
véhicules à moteur, importés ou exportés par les Nations unies, pour leur compte ou 
en leur nom, pour leur utilisation officielle ou dans le cadre de leurs activités 
officielles, étant entendu que les importations en franchise de taxes ou de droits ne 
peuvent être vendues au Danemark que dans des conditions approuvées par les 
autorités danoises. Le Gouvernement convient que ces articles, équipements, 
matériaux ou fournitures, qui transitent entre un point d’entrée au Danemark et le 
port franc dans le pays, ne sauraient être considérés comme des importations, et 
qu’aucun impôt n’est exigible sur ces marchandises ;

c) De l’exonération de toutes limitations et restrictions à l’importation ou à 
l’exportation de publications, d’images fixes ou animées, d’enregistrements vidéo ou 
magnétiques, de disques compacts, de disquettes et d’enregistrements sonores 
importés, exportés ou publiés par le Bureau.

2. Le Gouvernement reconnaît que les Nations unies peuvent effectuer des opérations 
d’achat, tels que, sans s’y limiter, l’acquisition, le transport, l’expédition, le stockage, la 
logistique, le conditionnement, l’étiquetage, les essais et autres opérations similaires (« opérations 
d’achat ») à partir ou à l’intérieur du Danemark, y compris ses ports aériens et maritimes, pour 
elles-mêmes et pour le compte de tiers, et que ces opérations d’achat peuvent être essentielles aux 
opérations mandatées par les Nations Unies à travers le monde. Le Gouvernement consent à 
prendre toutes les mesures juridiques, administratives et réglementaires nécessaires pour que les 
Nations Unies puissent effectuer ses opérations d’achat librement, rapidement et sans limitations 
ou restrictions, notamment en délivrant tous les permis nécessaires et en accordant tous les droits 
de passage.

Article 10. Représentants d’États

Les Représentants d’États auprès des organes principaux et subsidiaires des Nations Unies et 
aux manifestations organisées par les Nations Unies jouissent, durant l’exercice de leurs fonctions 
et au cours des voyages à destination ou en provenance du lieu de la manifestation, des privilèges, 
immunités, facilités et exemptions accordés aux agents diplomatiques en vertu du droit 
international, notamment l’article IV de la Convention générale et l’article V de la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées.

Article 11. Fonctionnaires et autres membres du personnel des Nations Unies affectés au Bureau

1. Les fonctionnaires et autres membres du personnel des Nations Unies jouissent, sur le 
territoire et à l’égard du Danemark, des privilèges et immunités suivants :

a. L’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits ainsi que pour tous les actes qu’ils 
accomplissent en leur qualité officielle. Cette immunité est maintenue après la cessation de leurs 
fonctions auprès des Nations Unies ;

b. L’immunité d’inspection ou de saisie de leurs bagages officiels ;
c. L’exonération d’impôt sur les salaires et émoluments qui leur sont versés par les Nations 

Unies, y compris les intérêts courus sur les régimes de retraite des Nations Unies ;
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d. L’exemption du service militaire et de toute obligation relative au service national ;
e. L’exemption, pour eux-mêmes et pour leurs personnes à charge, des dispositions limitant 

l’immigration et des formalités d’enregistrement des étrangers ;
f. L’exemption, pour eux-mêmes, à des fins officielles, de toute restriction quant à leurs 

déplacements sur le territoire danois, et une exemption similaire, à des fins récréatives, pour eux-
mêmes et leurs personnes à charge, selon des modalités convenues entre le ou la Chef du Bureau 
et les autorités danoises ;

g. Les mêmes facilités que celles accordées aux membres de rang comparable des missions 
diplomatiques accréditées au Danemark, en ce qui concerne les devises, notamment les comptes 
de dépôt en monnaies étrangères ;

h. La même protection et les mêmes facilités de rapatriement, pour eux-mêmes, leurs 
personnes à charge et les autres membres de leur ménage, que celles accordées, en période de 
crises internationales, aux membres de rang comparable du personnel des chefs de missions 
diplomatiques accréditées au Danemark ;

i. Lorsqu’ils s’installent au Danemark à l’occasion de leur première prise de fonctions au 
Bureau, le droit d’importer en franchise de droits leur mobilier, leurs effets personnels et tous les 
appareils électroménagers destinés à leur usage personnel, à condition que ce droit soit exercé 
dans un délai d’un an suivant leur prise de fonctions au Danemark ;

j. Lorsqu’ils s’installent au Danemark à l’occasion de leur première prise de fonctions au 
Bureau, le droit d’importer ou d’acheter en franchise de TVA, de droits de douane et d’accise et de 
taxe d’immatriculation, un (1) véhicule à moteur destiné à leur usage personnel, à condition que ce 
droit soit exercé dans un délai d’un an suivant leur prise de fonctions au Danemark. Les droits de 
douane, la TVA et la taxe d’immatriculation du véhicule deviennent exigibles en cas de vente ou 
de cession de ce véhicule à une personne physique ou morale ne bénéficiant pas de cette 
exonération ;

k. Le droit, une fois tous les trois ans, après avoir pris leurs fonctions au Danemark, 
d’importer ou d’acheter un véhicule à moteur en franchise de droits de douane, de TVA et de taxe 
d’immatriculation. Les droits de douane, la TVA et la taxe d’immatriculation du véhicule 
deviennent exigibles en cas de vente ou de cession de ce véhicule à une personne physique ou 
morale ne bénéficiant pas de cette exonération ;

l. Le droit d’importer et d’exporter en franchise de droits de douane et d’accise des 
quantités limitées de certains articles destinés à leur consommation personnelle, tels que des 
produits alimentaires et des boissons ;

m. Le droit d’exporter leur mobilier et leurs effets personnels, y compris un véhicule à 
moteur, sans TVA ni droits de douane et d’accise, ni taxe d’immatriculation, lors de la cessation 
de leur emploi et de leur départ du Danemark.

2. Un fonctionnaire ou autre membre du personnel des Nations Unies ne peut à aucun 
moment posséder au Danemark plus d’un véhicule à moteur importé en franchise de droits de 
douane, de TVA et de taxe d’immatriculation.

3. Les fonctionnaires et autres membres du personnel des Nations Unies de la classe P-5 ou 
de rang supérieur ou appartenant à d’autres catégories supplémentaires désignées, comme convenu 
entre les Nations Unies et le Gouvernement, en raison des responsabilités liées à leurs fonctions, 
bénéficient pour eux-mêmes ou leurs personnes à charge, en sus des privilèges et immunités 
accordés au paragraphe 1 du présent article, des mêmes privilèges, immunités, exemptions et 
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facilités que ceux que le Gouvernement accorde aux membres des missions diplomatiques 
accréditées au Danemark.

4. Outre les privilèges, immunités, exemptions et facilités prévus au paragraphe précédent, 
le ou la chef du Bureau de la classe P-5 ou de rang supérieur bénéficie, pour lui-même ou elle-
même ou pour ses personnes à charge, des privilèges, immunités, exemptions et facilités accordés 
aux ambassadeurs qui sont chefs de missions diplomatiques.

5. Le Ministère des affaires étrangères inscrit les noms des personnes visées aux 
paragraphes 3 et 4 du présent article sur la liste diplomatique.

6. Les fonctionnaires et autres membres du personnel des Nations Unies (à l’exception de 
ceux bénéficiant des privilèges et immunités prévus aux paragraphes 3 et 4 du présent article 11), 
qui ont ou peuvent choisir d’avoir un numéro matricule de l’état civil sur la base de leur 
enregistrement en tant que résident au Danemark (numéro matricule national de résidence), ne 
jouissent que des privilèges et immunités prévus dans la Convention générale, la Convention sur 
les privilèges et immunités des institutions spécialisées et le présent Accord, à l’exception des 
alinéas k) et l) du paragraphe 1 du présent article 11.

7. Les fonctionnaires et autres membres du personnel des Nations Unies qui ont ou peuvent 
choisir d’avoir un numéro matricule de l’état civil sur la base de leur enregistrement en tant que 
résident au Danemark (numéro matricule national de résidence) et qui bénéficient de privilèges et 
immunités en vertu du :

a) Paragraphe 3 du présent article 11 jouissent uniquement des privilèges et immunités 
prévus dans la Convention générale, la Convention relative aux institutions 
spécialisées et le présent Accord, dont les privilèges, immunités, exemptions et 
facilités spécifiés audit paragraphe 3, qui comprennent ceux que le Gouvernement 
accorde aux membres des missions diplomatiques accréditées auprès du Danemark, à 
l’exception de ce qui suit :

i. S’agissant des véhicules à moteur : l’alinéa k) du paragraphe 1 du présent article 11 et le 
droit d’importer ou d’acheter plus d’un véhicule à moteur lors de l’installation au Danemark ;

ii. S’agissant des taxes, impôts et droits de douane et d’accise : l’alinéa l) du paragraphe 1 
du présent article 11 ; l’exonération de la TVA sur les achats de biens et services au Danemark, 
pour autant que ces achats soient effectués à des fins personnelles et non officielles ; ainsi que 
l’article 34 et l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961 ;

iii. Le paragraphe 4 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

b) Paragraphe 4 du présent article 11 jouissent uniquement des privilèges et immunités 
prévus dans la Convention générale, la Convention relative aux institutions 
spécialisées et le présent Accord, dont les privilèges, immunités, exemptions et 
facilités spécifiés audit paragraphe 4, qui comprennent ceux que le Gouvernement 
accorde aux ambassadeurs qui sont chefs de missions diplomatiques, à l’exception de 
ce qui suit :

i. S’agissant des véhicules à moteur : l’alinéa k) du paragraphe 1 du présent article 11 et le 
droit d’importer ou d’acheter plus d’un véhicule à moteur lors de l’installation au Danemark ;

ii. S’agissant des taxes, impôts et droits de douane et d’accise : l’alinéa l) du paragraphe 1 
du présent article 11 ; l’exonération de la TVA sur les achats de biens et services au Danemark, 
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pour autant que ces achats soient effectués à des fins personnelles et non officielles ; ainsi que 
l’article 34 et l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention de Vienne sur les 
relations diplomatiques de 1961 ;

iii. Le paragraphe 4 de l’article 37 de la Convention de Vienne sur les relations 
diplomatiques de 1961.

Article 12. Experts en mission

Les experts en mission jouissent, sur le territoire et à l’égard du Danemark, des privilèges et 
immunités suivants, qui sont nécessaires à l’exercice indépendant de leurs fonctions pendant la 
durée de leurs missions, y compris pendant les voyages effectués au titre de celles-ci :

a) L’immunité d’arrestation ou de détention et d’inspection ou de saisie de leurs 
bagages personnels et officiels ;

b) L’immunité de toute juridiction pour leurs paroles ou écrits, ainsi que pour tous les 
actes qu’ils accomplissent dans l’exercice de leur mission. Cette immunité est 
maintenue même s’ils ne sont plus des experts en mission ;

c) L’inviolabilité de tous les papiers et documents ;
d) Le droit, aux fins de toutes leurs communications avec le Bureau, d’utiliser des codes 

et d’expédier ou de recevoir des documents ou de la correspondance par courrier ou 
par valises scellées ;

e) L’exemption des restrictions en matière d’immigration, des formalités 
d’enregistrement des étrangers et de toute obligation relative au service national ;

f) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement que celles accordées, en 
période de crises internationales, aux membres de rang comparable du personnel des 
chefs de missions diplomatiques accréditées au Danemark ;

g) Les mêmes privilèges en ce qui concerne les réglementations monétaires ou de 
change que ceux accordés aux représentants de gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire.

Article 13. Volontaires des Nations Unies

Les Volontaires des Nations Unies affectés au Bureau jouissent des privilèges et immunités 
prévus aux articles V et VII de la Convention générale.

Article 14. Stagiaires

1. Les stagiaires bénéficient de l’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits ainsi 
que pour tous les actes qu’ils accomplissent en leur qualité officielle. Cette immunité est 
maintenue après la cessation de leur stage auprès des Nations Unies.

2. Les stagiaires sont exonérés d’impôt sur les sommes qui leur sont versées par les Nations 
Unies pour leur stage.
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Article 15. Personnel recruté localement et rémunéré à l’heure

Le personnel recruté localement et rémunéré à l’heure est soumis aux termes et conditions 
d’engagement du personnel recruté localement, conformément aux règlements, règles et politiques 
de l’entité concernée des Nations Unies, et bénéficie de l’immunité de juridiction pour ses paroles 
et écrits ainsi que pour tous les actes qu’il accomplit en sa qualité officielle. Cette immunité est 
maintenue après la cessation de leurs fonctions auprès des Nations Unies.

Article 16. Prestataires de services indépendants

Les prestataires de services indépendants bénéficient de l’immunité de juridiction pour leurs 
paroles et écrits ainsi que pour tous les actes qu’ils accomplissent en leur qualité officielle. Cette 
immunité est maintenue après la cessation de leur affectation aux Nations Unies.

Article 17. Accès au marché du travail pour les personnes à charge

Les personnes à charge des fonctionnaires, des autres membres du personnel des Nations 
Unies, des experts en mission, des Volontaires des Nations Unies et des stagiaires, qui sont 
affectés au Danemark, ont accès au marché du travail danois et n’ont pas besoin de permis de 
travail.

Article 18. Notification

Conformément aux dispositions de la section 17 de l’article V de la Convention générale ou 
de la section 18 de l’article VI de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, selon le cas, le Gouvernement est périodiquement informé des noms et catégories des 
fonctionnaires et, sur une base volontaire et sans préjudice des privilèges et immunités des Nations 
Unies, des autres membres du personnel des Nations Unies, des experts en mission, des 
Volontaires des Nations Unies, des stagiaires et des prestataires de services indépendants affectés 
au Bureau.

Article 19. Cartes d’identité

1. À la demande du ou de la chef du Bureau, le Gouvernement délivre au personnel du 
Bureau visé dans le présent Accord des cartes d’identité adéquates attestant leur statut au titre de 
l’Accord. Ces cartes permettent d’identifier les titulaires auprès de toutes les autorités danoises.

2. À la demande d’un agent autorisé des autorités danoises, les personnes visées au 
paragraphe 1 du présent article sont tenues de présenter, mais non de remettre, leur carte 
d’identité.

3. En cas de cessation d’emploi ou de transfert, le Bureau veille à ce que toutes les cartes 
délivrées en vertu du paragraphe 1 du présent article soient restituées sans délai au Gouvernement.
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Article 20. Coopération avec les autorités danoises

1. Sans préjudice de leurs privilèges et immunités, il est du devoir de toutes les personnes 
bénéficiant de ces privilèges et immunités de respecter les lois et règlements du Danemark. Elles 
sont également tenues de ne pas s’immiscer dans les affaires intérieures du pays.

2. Le Bureau coopère en tout temps de façon active et transparente avec les autorités 
danoises en vue de faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des 
règlements de police ainsi que des lois et règlements du Danemark et d’éviter tout abus auquel 
pourraient donner lieu les privilèges, immunités, facilités et courtoisies octroyés par le présent 
Accord.

3. Si le Gouvernement estime qu’il y a eu abus des privilèges ou immunités octroyés par la 
Convention générale, la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou 
le présent Accord, des consultations sont tenues entre les autorités danoises et le ou la chef du 
Bureau en vue de déterminer si un tel abus s’est produit et, dans l’affirmative, d’essayer d’en 
prévenir la répétition.

Article 21. Renonciation à l’immunité

Les privilèges et immunités accordés aux personnes physiques au titre de la Convention 
générale, de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées ou du 
présent Accord le sont dans l’intérêt des Nations Unies et non pour l’avantage personnel des 
personnes concernées. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et/ou le ou la 
chef d’une institution spécialisée ou d’un organisme apparenté des Nations Unies peuvent et 
doivent lever l’immunité de toute personne visée aux articles 11 à 16 du présent Accord dans les 
cas où, à leur avis, cette immunité empêche que justice soit faite et où elle peut être levée sans 
porter préjudice aux intérêts de l’Organisation.

Article 22. Sécurité

1. Le Gouvernement assure au Bureau et à son personnel, sur tout le territoire danois, la 
sécurité nécessaire à l’exercice efficace de leurs fonctions. À cette fin, les autorités danoises 
compétentes assurent la sécurité et la protection des locaux et du personnel du Bureau et font 
preuve de diligence pour que la tranquillité et l’utilisation pleine et effective des locaux ne soient 
pas troublées ou perturbées de quelque manière que ce soit, notamment par l’intrusion non 
autorisée de personnes ou de groupes de personnes externes.

2. Sur demande du ou de la chef du Bureau, les autorités danoises compétentes fournissent 
l’assistance nécessaire au maintien de l’ordre public dans les locaux et à l’expulsion des personnes 
dont la présence n’est pas autorisée.

3. Les Nations Unies doivent, pour la préparation de leurs règlements et procédures de 
sécurité, consulter les autorités danoises en vue d’assurer les fonctions de sécurité de la façon la 
plus productive et efficace.
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Article 23. Drapeaux et emblèmes

Le Bureau peut déployer ses drapeaux ou placer ses emblèmes dans les locaux, sur ses 
véhicules officiels et de toute autre manière convenue par les Parties.

Article 24. Sécurité sociale

1. Les Nations Unies et le Gouvernement conviennent que les Nations Unies et toutes les 
personnes visées au présent Accord, quelle que soit leur nationalité, sont exemptées de 
l’application de la législation danoise relative à la couverture obligatoire et aux cotisations 
obligatoires aux régimes de sécurité sociale du Danemark pendant la durée de leur affectation aux 
Nations Unies.

2. Les Nations Unies et le Gouvernement conviennent que les personnes visées au présent 
Accord ne bénéficient pas de la couverture des régimes danois de sécurité sociale, sauf disposition 
contraire de la législation danoise.

Article 25. Règlement des différends

1. Les Nations Unies prévoient des modes de règlement appropriés pour :
a) Les différends d’origine contractuelle et autres différends de droit privé auxquels 

elles sont parties ;
b) Les différends mettant en cause toute personne visée au présent Accord, à 

l’exception du paragraphe 2 de l’article 5 et de l’article 10 (Représentants d’États), 
qui bénéficie de l’immunité en vertu de l’Accord, si celle-ci n’a pas été levée.

2. Tout différend entre les Parties concernant l’interprétation ou l’application du présent 
Accord, qui n’est pas réglé par voie de négociation ou par tout autre mode de règlement convenu, 
est soumis pour décision finale, à la demande d’une Partie, à un tribunal composé de trois arbitres, 
dont l’un est choisi par le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et/ou le ou la 
chef de l’institution spécialisée ou de l’organisme apparenté des Nations Unies, selon le cas, un 
autre par le Gouvernement, et le troisième, qui assume la présidence du tribunal, par les deux 
premiers arbitres. Si les deux premiers arbitres ne parviennent pas à s’entendre sur la désignation 
du troisième arbitre dans les trois mois suivant leur nomination, ledit troisième arbitre est nommé 
par le président de la Cour internationale de Justice, à la demande du Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies et/ou du ou de la chef de l’institution spécialisée, selon le cas, ou 
du Gouvernement. Le tribunal d’arbitrage arrête sa propre procédure. Les arbitres se prononcent à 
la majorité des voix. La sentence arbitrale contient un exposé des motifs, et doit être acceptée par 
les Parties en tant que règlement définitif du différend. Les frais de l’arbitrage sont à la charge des 
Parties, tels qu’ils ont été évalués par les arbitres.

Article 26. Accords supplémentaires

Les Parties peuvent conclure un ou plusieurs accords supplémentaires s’ils le jugent 
souhaitable pour l’application du présent Accord.
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Article 27. Dispositions transitoires

Les Nations Unies et le Gouvernement du Danemark peuvent convenir de dispositions 
transitoires appropriées.

Article 28. Dispositions générales

1. Il est entendu que, si le Gouvernement conclut avec une organisation internationale un 
accord qui octroie un traitement plus favorable que celui accordé aux Nations Unies dans le 
présent Accord, les Nations Unies ont le droit de demander qu’un traitement similaire leur soit 
accordé.

2. Les dispositions du présent Accord sont réputées compléter celles de la Convention 
générale et de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées, selon le 
cas. Lorsqu’une disposition du présent Accord et une disposition de la Convention générale et/ou 
de la Convention sur les privilèges et immunités des institutions spécialisées traitent du même 
sujet, les deux dispositions sont considérées comme complémentaires dans la mesure du possible.

3. Des consultations sur les modifications du présent Accord ou de tout accord 
supplémentaire sont tenues à la demande de l’une des Parties, et ces modifications sont consignées 
par écrit d’un commun accord.

4. Le Gouvernement convient de consulter les Nations Unies, sur demande et sans délai, sur 
toute question qui n’est pas spécifiquement prévue au présent Accord en vue de trouver une 
solution mutuellement acceptable.

5. Le présent Accord prend effet à la date de sa signature par les Parties et reste en vigueur 
jusqu’à ce qu’il soit dénoncé conformément au paragraphe 8 du présent article.

6. Le présent Accord s’applique aux autres Bureaux, notamment les institutions spécialisées 
et les organismes apparentés des Nations Unies, qui ont convenu, par échange de lettres avec le 
Danemark, d’être soumis mutatis mutandis à l’Accord et de mettre fin à tout accord de pays hôte 
existant qu’ils ont conclu avec le Danemark, et ce avec prise d’effet à la date de signature desdites 
lettres.

7. Si un bureau cesse ses opérations au Danemark, le présent Accord cesse de s’appliquer à 
ce bureau dès que les Nations Unies ont notifié sa fermeture au Gouvernement.

8. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties par voie de 
notification écrite adressée à l’autre Partie, et prend fin six mois après la réception de cette 
notification. Nonobstant pareille notification de dénonciation, l’Accord reste en vigueur jusqu’à la 
clôture des opérations des Bureaux, la liquidation, la cession ou l’expatriation de leurs avoirs, le 
règlement de toutes les questions en suspens relatives à la mise en œuvre de l’Accord et le 
règlement de tout différend entre les Parties relatif à celui-ci.

9. Les accords suivants, signés précédemment entre le Danemark et les Nations Unies, sont 
dénoncés à l’entrée en vigueur du présent Accord :

a) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Danemark 
relatif au siège du Centre de fournitures intégré du Fonds des Nations Unies pour 
l’enfance à Copenhague du 12 avril 1983



I-57542

17

b) Accord entre le Gouvernement du Danemark et le Programme des Nations Unies 
pour le développement relatif au siège du Groupe des services d’achats 
interorganisations à Copenhague du 25 janvier 1989

c) Accord entre le Gouvernement du Danemark et le Programme alimentaire mondial 
des Nations Unies concernant le Bureau de liaison nordique du Programme 
alimentaire mondial à Copenhague du 8 décembre 2000

d) Accord entre le Bureau nordique du Fonds des Nations Unies pour la population à 
Copenhague et le Gouvernement du Danemark du 18 septembre 2003

e) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Danemark 
concernant le Siège et autres bureaux à Copenhague du Bureau des Nations Unies 
pour les services d’appui aux projets à Copenhague du 13 décembre 2007

f) Accord entre l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation 
de la femme et le Gouvernement du Danemark concernant le Bureau à Copenhague 
de l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation de la 
femme du 23 avril 2013

g) Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement du Danemark 
concernant le Bureau du Programme des Nations Unies pour l’environnement à 
Copenhague du 20 mai 2013

h) Accord entre le Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés et 
le Gouvernement du Danemark relatif au Bureau du HCR au Danemark du 
23 septembre 2014

FAIT à New York le 22 septembre 2022, en double exemplaire en langue anglaise.

Pour le Royaume du Danemark :
FLEMMING MOLLER MORTENSEN

Ministre de la coopération pour le développement
Pour l’Organisation des Nations Unies :

AMINA J. MOHAMMED

Vice-Secrétaire générale

En présence du : Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)
En présence du : Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

En présence de : l’Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation de la 
femme (ONU-Femmes)

En présence du : Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
En présence du : Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

En présence du : Bureau des Nations Unies pour les services d’appui aux projets (UNOPS)
En présence du : Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)

En présence du : Programme alimentaire mondial (PAM)
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ]
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